PAGE  
Requête en révision de la décision D-2007-103
7

C A N A D A




R É G I E   D E   L’É N E R G I E

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

No. r-3647-2007


REGROUPEMENT DES ORGANSIMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (roeÉ), un regroupement d’organismes environnementaux reconnu maintes fois à titre d’intervenant à la Régie, ayant sa place d’affaires au 11885, rue Lavigne dans le district judiciaire de Montréal H4J 1X9 




    Requérant 







c. 

HYDRO-QUÉBEC, personne morale de droit public légalement constituée ayant son siège social au 75, boul. René-Lévesque ouest dans le district judiciaire de Montréal H3Z 1A4
 





    Intimée

Demande EN rÉvision 

de la décision D-2007-103 dans le cadre du dossier R-3623-2007 - Demande d’autorisation d’Hydro-Québec de la construction de la nouvelle centrale thermique à Kuujjuaq
 (article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie, L.R.Q. c. R-6.01)

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE EN RÉVISION, LE REQUÉRANT EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1. Le requérant est un regroupement de six (6) organismes environnementaux : Greenpeace, d’ENvironnement JEUnesse, de la Fédération québécoise du canot et du kayak, du Mouvement Au Courant, du Regroupement pour la surveillance du nucléaire et de Nature Québec / UQCN. 

2. Établi en 1997, le requérant a pour objectif d’intervenir en priorité auprès de la Régie de l’énergie du Québec, ainsi qu’au besoin auprès d’autres instances afin de défendre de manière efficace le point de vue des groupes et organismes à vocation environnementale dans le domaine énergétique.

3. La Régie lui a accordé le statut d’intervenant dans le dossier visé par la présente demande en révision, ainsi que dans plusieurs autres dossiers à la Régie de l’énergie. 

4. Le 12 octobre 2007, le requérant a approuvé le dépôt de la présente demande en révision. 

5. Le nom du coordonnateur du ROEÉ et l’adresse du requérant sont reproduits à l’Annexe I de la présente demande. 
Mise en Situation 

6. Le 15 janvier 2007, Hydro-Québec a déposé une Demande d’autorisation de la construction de la nouvelle centrale thermique de Kuujjuaq en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie, L.R.Q. c. R-6.01 (ci-après : la « LRE ») et l’article 2 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie (Décret 970-2001, 23 août 2001 G.O) ainsi que les documents qu’elle prétend conforme à ce qui est prescrit par loi. 

7. Les décisions procédurales rendues dans le cadre du dossier R-3623-2007 indiquaient clairement que la Régie acceptait comme pertinentes les représentations quant à la solution jumelage éolien-diesel (JED) par divers intervenants dont le requérant.

8. Dans le dossier R-3623-2007, le requérant a demandé à la Régie d’autoriser la construction de la nouvelle centrale thermique à Kuujjuaq et de doubler cette autorisation de mesures réglementaires, selon les conclusions suivantes : 

· GARDER le dossier R-3623-2007 ouvert; 

· ORDONNER à Hydro-Québec d’entreprendre dès maintenant une campagne anémométrique à Kuujjuaq afin de détenir des données réelles de vents sur une année complète dès l’année 2008;

· RAPPELER à Hydro-Québec les exigences de la décision D-2005-178 concernant l’intégration des externalités environnementales et la valorisation de l’énergie excédentaire pour un jumelage éolien diesel;

· ORDONNER à Hydro-Québec d’effectuer une étude d’implantation d’un jumelage éolien diesel, avec mise à jour de l’ensemble des paramètres (coûts, vents réels, configuration optimale, etc.), laquelle étude inclura notamment une évaluation des moyens disponibles à Kuujjuaq pour valoriser l’énergie excédentaire ainsi qu’une analyse de sensibilité de la rentabilité par rapport aux prix futurs du diesel; 

· ORDONNER à Hydro-Québec de déposer cette étude d’implantation à la Régie au plus tard à la fin de 2008, pour les fins d’autoriser définitivement le projet de centrale tel que modifié par l’ajout d’éoliennes.

9. En somme, dans le dossier R-3623-2007 le requérant a prôné une marche certaine vers l’implantation de la solution JED à Kuujjuaq sujette aux études et analyses requises.
10. Le 4 septembre 2007, le régisseur a rendu la Décision D-2007-103 autorisant Hydro-Québec à construire une nouvelle centrale thermique à Kuujjuaq mais les motifs de la décision D-2007-103 n’ont été rendus que le 19 septembre 2007. 

11. Il n’y a pas eu d’audience de vive voix dans ce dossier; la décision a été rendue sur dossier.

12. Hormis le rappel concernant la décision D-2005-178, aucune des conclusions du requérant n’ont été retenue par la Régie. 

13.  Le requérant soumet que la décision D-2007-103 est entachée de vices de fond et de procédure de nature à l’invalider. 
Motifs de la demande 

14. L’article 37 de la LRE prévoit que : 

37. La Régie peut d'office ou sur demande réviser toute décision qu'elle a rendue:

1° lorsqu'est découvert un fait nouveau qui, s'il avait été connu en temps utile, aurait pu justifier une décision différente;

2° lorsqu'une personne intéressée à l'affaire n'a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses observations;

3° lorsqu'un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision.

Avant de réviser ou de révoquer une décision, la Régie doit permettre aux personnes concernées de présenter leurs observations.

Dans le cas visé au paragraphe 3°, la décision ne peut être révisée par les régisseurs qui l'ont rendue.
15. Le requérant soumet que, tout en maintenant l’autorisation de la centrale thermique de Kuujjuaq, la Décision D-2007-103 doit être révisée sous l’article 37 (3 e) LRE pour les raisons suivantes : 
Motif # 1 : La conclusion de la Régie à la p. 13 des motifs voulant que la Régie ne peut autoriser la centrale thermique en vertu de l’article 73 LRE sous réserve de certaines conditions constitue un vice de fond de nature à invalider la décision parce qu’elle ignore la nature exclusive et étendue de la compétence de la Régie en matière énergétique et constitue une erreur fatale quant à l’interprétation et l’application de la LRE et un excès de compétence ou refus d’exercer les compétences de la Régie.
Motif #2 : La conclusion de la Régie à la p. 4 de la décision D-2007-103 du 4 septembre 2007 à l’effet qu’elle est satisfaite des informations réglementaires transmises par Hydro-Québec, répétée à la p. 13 des motifs du 19 septembre 2007, constitue un erreur de droit, excès de compétence et interprétation erronée et illégale des textes législatifs en ce qu’elle repose sur une interprétation de l’article 2 par. 9 du Règlement sur les conditions et les cas et requérant l’autorisation de la Régie (D.970-2001) selon lequel il reviendrait à Hydro-Québec ou d’autres entreprises en énergie assujettis à la compétence de la Régie de déterminer à eux seuls la preuve requise pour l’exercice valide des pouvoirs exclusifs de la Régie de l’énergie selon l’article 73 LRE. Ces inégalités ont vicié la décision D-2007-103 en ce qu’ils ont amené la Régie à ne pas exercer pleinement sa compétence sur l’aspect JED du dossier et à refuser les conclusions demandées par le ROEÉ.
Motif # 3 : La conclusion de la Régie à la p.13 des motifs à l’effet que les propositions du requérant auraient retardé l’implantation de la centrale constitue un vice de fond qui a mené au refus illégal de considérer les conclusions proposées par l’intervenant ROEÉ. Cette conclusion de fait est insoutenable et contraire à la preuve au dossier à l’effet que la construction du projet tel que proposé par Hydro-Québec pourrait accommoder ultérieurement le jumelage d’éolienne sans retarder le projet et c’était justement la conclusion demandée par le ROEÉ. Cette erreur de fait fatale est de nature à vicier la décision de la Régie. 
Motif # 4 : La décision D-2007-103 est entachée d’un vice de fond la rendant invalide en ce que la Régie a refusé de considérer l’autorisation conditionnelle proposée par le ROEÉ sur la base notamment de l’affirmation d’Hydro-Québec que le village de Kuujjuaq est celui qui offre le moins de possibilités d’utiliser économiquement l’énergie éolienne en complément de groupe diesel, alors la question pour la Régie dans l’exercice de ses pouvoirs d’autorisation et ses responsabilités statutaires de veiller à minimiser les coûts au consommateur était de rendre une décision non pas comparée mais concernant notamment les aspects économiques du projet dont elle était saisie. 
MOTIF #5 : La décision D-2007-103 est entachée d’un vice de fond de nature à invalider la décision en ce que son refus de rendre l’autorisation demandée par Hydro-Québec conditionnelle tel que l’a demandé le ROEÉ était :
a. Prise sur la base d’une preuve floue et non concluante sans que la Régie soit munie d’une preuve suffisante pour l’exercice éclairée et valide de ses pouvoirs en la matière;
b. Équivaut à un refus d’exercer les compétences de la Régie ou l’imposition de limites à cette compétence non imposée par la loi en ce que la Régie a négligé son rôle de réglementation économique et surveillance d’Hydro-Québec et ses obligations à l’article 5 de sa loi ainsi que suivant la stratégie énergétique du Québec 2006-2015 et sa décision D-2005-178

16. La présente demande est bien fondée en fait et en droit. 

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE : 

D’ACCUEILLIR la présente demande; 

D’ÉMETTRE une décision procédurale dans le présent dossier; 

DE CONVOQUER une audience publique de vive voix dans le présent dossier; 
DE DÉSIGNER une nouvelle formation de régisseurs; 
DE RÉVISER la décision D-2007-103 de la Régie de l’énergie et accorder les conclusions suivantes :
i. ROUVRIR le dossier R-3623-2007; 
ii. RÉVISER la décision D-2007-103;

iii. ORDONNER à Hydro-Québec d’entreprendre dès maintenant une campagne anémométrique à Kuujjuaq afin de détenir des données réelles de vents sur une année complète dès l’année 2008;

iv. RAPPELER à Hydro-Québec les exigences de la décision D-2005-178 concernant l’intégration des externalités environnementales et la valorisation de l’énergie excédentaire pour un jumelage éolien diesel;

v. ORDONNER à Hydro-Québec d’effectuer une étude d’implantation d’un jumelage éolien diesel, avec mise à jour de l’ensemble des paramètres (coûts, vents réels, configuration optimale, etc.), laquelle étude inclura notamment une évaluation des moyens disponibles à Kuujjuaq pour valoriser l’énergie excédentaire ainsi qu’une analyse de sensibilité de la rentabilité par rapport aux prix futurs du diesel; 

vi. ORDONNER à Hydro-Québec de déposer cette étude d’implantation à la Régie au plus tard à la fin de 2008, pour les fins d’autoriser définitivement le projet de centrale tel que modifié par l’ajout d’éoliennes. 
ACCORDER toutes autres ordonnances que la Régie trouve juste et approprié dans les circonstances.



Montréal, le 19 octobre 2007  

_________________________

par : Franklin S. Gertler

par : Geeta Narang 

DIONNE GERTLER SCHULZE, SENC

Aldred Building

507 Place d’Armes, Suite 1100

Montréal, Québec H2Y 2W8

Tel. (514) 842-0748

Fax. (514) 842-9983

admin@dgslex.ca
AFFIRMATION SOLENNELLE

Je, soussigné, MARTIN POIRIER, analyste en énergie, Regroupement des organismes environnementaux en énergie, ayant sa place d’affaires au 454 Laurier Est à Montréal, dans le district judiciaire de Montréal, affirme solennellement ce qui suit :

1. J’ai agi comme analyste et coordonnateur pour le ROEÉ dans le dossier 
R-3623-2007 de la Régie de l’énergie.

2. J’ai pris connaissance de la requête en révision de la décision D-2007-103;

3. J’ai pris connaissance des faits allégués dans ladite requête;

4. Tous les faits allégués dans ladite requête sont vrais.

ET J’AI SIGNÉ à Montréal, ce 19e jour du mois d’octobre 2007



___________________________



Martin Poirier

AFFIRMÉ SOLENELLEMENT DEVANT MOI À

Montréal, ce __e jour du mois d’octobre 2007,

________________________________

Commissaire à l’assermentation

pour le district de Montréal

Annexe I
Adresse du ROEÉ

Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

a/s Martin Poirier

11885 rue Lavigne

Montréal, Québec

H4J 1X9

Courriel : mpoirier@cam.org

� Motifs tel que formulés à la p. 22 du Mémoire du ROEÉ 
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